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Harcèlement moral : dénonciation téméraire, révocation justifiée ?

Un maire peut-il sanctionner un agent dont la plainte pour harcèlement moral a été classée
sans suite ?

 [1]

Une fonctionnaire territoriale d'une commune du Loiret (20 000 habitants) porte  plainte, en mars 2005, contre son
supérieur hiérarchique pour des faits de harcèlement moral. La plainte est classée sans suite pour absence
d'infraction. Sur cette base, le maire de la commune révoque la plaignante de ses fonctions d'agent de  police
municipale : en portant de graves accusations mettant en cause l'honneur de son supérieur, l'intéressée a porté
atteinte au bon fonctionnement et à la réputation du service.

La sanction est confirmée par le tribunal administratif d'Orléans mais la Cour administrative d'appel de Nantes [2]
annule la sanction et donne raison à l'agent.

Il résulte en effet des dispositions de l'article 6 quinquies de la loi du 13 juillet 1983, « que l'autorité investie du
pouvoir disciplinaire ne peut légalement édicter une sanction disciplinaire en se fondant sur le fait qu'un fonctionnaire
a engagé une action en justice afin de faire cesser des agissements de harcèlement moral, exception faite du cas où
cette action en justice aurait été engagée de mauvaise foi ».

L'application de ces dispositions "n'est pas  subordonnée au sort de l'action en justice engagée par le fonctionnaire".
Autrement dit la mauvaise foi du plaignant ne résulte pas nécessairement d'une décision de classement sans suite,
de non-lieu ou de relaxe. Et les  juges d'en conclure que, faute d'avoir établi la mauvaise foi de l'intéressée, le maire
n'était pas fondé à prendre la sanction contestée  qui repose exclusivement sur la prise en considération de l'action
en justice intentée. Dans une autre espèce,  la chambre sociale de la Cour de cassation du 10 mars 2009    (
Dénonciation de faits de harcèlement moral et licenciement) avait jugé dans le même sens :  « le salarié qui relate
des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter de la
seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis ».

Post-scriptum :

– L'agent qui dénonce des faits de harcèlement moral ne peut être sanctionné pour ce seul motif sauf s'il est établi qu'il est de de mauvaise foi. Le

classement sans suite de la plainte n'est pas suffisant pour établir la  mauvaise foi de l'agent. La chambre sociale de la Cour de cassation a, pour

sa part, précisé que la mauvaise foi ne peut résulter de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis.

– Rappelons, que l'agent accusé à tort a la possibilité de déposer plainte pour dénonciation calomnieuse. L'infraction, passible de 5 ans

d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, suppose là aussi que soit démontrée la mauvaise foi du dénonciateur, c'est à dire que celui-ci

connaissait la fausseté des faits dénoncés.  Dans ce cadre, il est spécifiquement prévu, que la fausseté du fait dénoncé  « résulte nécessairement

de la décision, devenue définitive, d'acquittement, de relaxe ou de non-lieu déclarant que la réalité du fait n'est pas établie ou que celui-ci n'est

pas imputable à la personne dénoncée ». En tout autre hypothèse (ex : classement sans suite ; relaxe ou non lieu motivée par la prescription de

l'action publique...) , « le tribunal saisi des poursuites contre le dénonciateur apprécie la pertinence des accusations portées par celui-ci ».
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– Article 226-10 du code pénal
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